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Le comité référendaire a présenté ses arguments hier matin. LE NOUVELLISTE

117 automobilistes pris  
avec un téléphone au volant
SÉCURITÉ

La police valaisanne a mené une campagne de contrôle de l’usage 
du téléphone au volant durant une semaine, entre le 10 et le 
16 octobre. Le bilan de cette opération communiqué par la police 
cantonale s’établit à 116 amendes d’ordre de 100 francs infligées  
à des personnes prises en train de téléphoner tout en conduisant 
et 1 procès-verbal, pour un conducteur manipulant son natel. 
Entre le 21 mars et le 3 avril 2022, la police avait déjà mené une 
opération visant les smartphones. Durant ces deux semaines, 
354 amendes avaient été infligées aux automobilistes fautifs. 
Ce résultat montre que «l’usage du téléphone reste une  
préoccupation pour la sécurité routière», aux yeux de la police  
cantonale qui annonce d’ores et déjà de nouveaux contrôles. JYG

POLITIQUE SOCIALE

En 2020, une famille économiquement modeste pouvait toucher 
une allocation de ménage maximale de 1350 francs. Le plafond a 
été porté à 1750 francs en 2021. Pour cette année, le Conseil d’Etat 
a décidé d’augmenter le montant maximal qui pourra aller jusqu’à 
2100 francs, annonce-t-il dans un communiqué diffusé hier. 
 
18,5 millions versés aux familles modestes 
Par contre, l’exécutif cantonal a modifié l’échelle des montants 
donnant droit à ces allocations, ce qui fait que le montant total 
perçu par les familles reste quasiment identique, soit 18,5 millions 
contre 18,4 millions l’an passé. Les allocations de ménage sont 
versées une fois par an à la fin décembre à quelque 11 000 familles. 
Le financement de ce soutien se fait à travers le Fonds cantonal 
pour la famille, entièrement alimenté par les contributions des 
employeurs. Cette participation patronale reste fixée cette année 
à 0,18% des salaires AVS déclarés. 
Les montants touchés au titre d’allocation de ménage dépendent 
du revenu et du nombre d’enfants. Moins la famille gagne, plus  
le montant perçu sera élevé. Pour toucher le maximum de 2100 
francs, le revenu doit être de zéro franc. Une famille monoparen-
tale avec un enfant, dont le revenu net ne dépasse pas 42 700 
francs percevra 1950 francs. Un couple avec quatre enfants dont le 
revenu net est de 108 444 francs pourra obtenir 1350 francs. JYG

 L’Etat 
doit aider les plus démunis 
sans recourir à un «système 
d’arrosoir populiste». C’est, en 
substance, le message porté 
par le comité référendaire 
composé du PLR, de l’UDC du 
Haut et de l’Union des indé-
pendants (UDI). 
Ils s’opposent au texte soumis à 
la population valaisanne le 
27 novembre prochain qui vise 
des augmentations des alloca-
tions familiales de 30 francs 
par mois et par enfant (soit 
305 francs) et des allocations 
de formation de 20 francs par 
mois (soit 445 francs). L’enve-
loppe, elle, est devisée à envi-
ron 25 millions de francs par 
les référendaires. «Le Valais va 
devoir choisir sa politique fa-
miliale et ce n’est pas en ci-
blant toutes les familles, sans 
tenir compte de leur situation 
financière, que cette loi pourra 
répondre à un besoin», insiste 
Sonia Tauss-Cornut, cheffe de 
groupe du PLR au Grand Con-
seil. 

Selon elle, l’augmentation doit 
être partiellement reportée sur 
le fonds pour la famille dédié 
aux ménages les plus précai-
res. «Si le texte est refusé, nous 
reviendrons avec des proposi-
tions en ce sens», projette-t-
elle. Pour rappel, cette variante 
a été jugée «pas réaliste» par le 
gouvernement dans sa bro-
chure d’information, ce qui a 
en partie motivé le PLR à dépo-
ser un recours avant la vota-
tion. 

Une hausse plus faible que 
prévu, disent les opposants 
Selon les référendaires, l’aug-
mentation promise aux fa-
milles est biaisée. «Les salariés 
toucheront bien 30 francs sup-
plémentaires par enfant, mais 
ils auront également un prélè-
vement supplémentaire sur 
leur salaire et une augmenta-
tion d’impôts», reprend Sonia 
Tauss-Cornut. 
Ainsi, deux parents qui touche-
raient mensuellement 4000 
francs chacun percevraient 

15 francs de hausse, calcule le 
comité. 

Suivre le mauvais exemple 
français 
Cette hausse est jugée trop oné-
reuse par les opposants. Ils rap-
pellent notamment que «les sa-
lariés, indépendants et 
entreprises cotisent déjà 275 
millions par année en Valais 
pour financer les allocations». 
Le projet, s’il est adopté, pèse-
rait également lourd sur les en-
treprises, prévient Jérôme Mon-
nat, président de l’UDI. «Nous 
sommes en train de suivre le 
mauvais trend de la France», re-
grette-t-il. «Par le biais de ficel-
les naïves et perverses, on fait 
peser de plus en plus de charge 
sur les entreprises», ajoute-t-il 
en référence, notamment, au fi-
nancement de l’AVS et au congé 
paternité. Selon lui, ce climat 
dessert la compétitivité du tissu 
économique et donc des places 
de travail. «Aider les familles, 
c’est d’abord conserver les em-
plois», insiste-t-il.

Des archives de Charlie 
Chaplin découvertes au tunnel

GRAND-SAINT-BERNARD

Le Tribunal de réexamen d’Aoste a annulé la saisie des archives de 
Charlie Chaplin découvertes à la frontière entre la Suisse et l’Italie, 
au tunnel du Grand-Saint-Bernard, le 5 septembre dernier. Les 
juges ont ordonné la restitution du matériel à la société qui en est 
propriétaire. Il s’agit de 49 boîtes contenant des storyboards de 
films tels que «Limelight», «City Lights» et «The Kid», ainsi que 
diverses correspondances du grand cinéaste du XXe siècle. 
Les storyboards et les lettres – selon les enquêteurs – avaient une 
provenance légale mais, estimant qu’il n’y avait pas d’autorisation 
pour les emporter à l’étranger, ils avaient été mis sous scellés. La 
documentation, comme l’a constaté le parquet d’Aoste, apparte-
nait à un citoyen français lié à une société qui gère les droits de 
Charlie Chaplin. Elle avait été prêtée à la Cinémathèque de Bolo-
gne pour un projet de valorisation de l’œuvre de Charlie Chaplin. 
 
L’enquête se poursuit 
Elle se trouvait à bord d’une camionnette conduite par un  
employé de la cinémathèque, qui avait été chargé par l’un de ses 
responsables de la transporter vers une archive à Montreux: tous 
deux avaient fait l’objet d’une enquête pour avoir prétendument 
tenté de transférer à l’étranger, sans autorisation, des biens  
ayant une valeur culturelle, historique et artistique. 
Aux douaniers, le transporteur avait déclaré spontanément le  
contenu des caisses, estimant une valeur de 5000 euros, qui, selon 
le parquet d’Aoste, était toutefois inférieure à la valeur réelle. 
L’enquête n’est pas encore close. ATS

Deux petits 
séismes  
ont touché 
la région

MONTHEY

Selon le Service sismologi-
que suisse, deux petits 
tremblements de terre ont 
touché la région de Monthey 
mardi. Le premier a eu lieu à 
5 h 52 et le suivant à 21 h 11. 
Le premier était d’une 
magnitude de 1,6 sur 
l’échelle de Richter et le 
second de 1,5. L’épicentre se 
situe à Monthey. 
Selon les explications du 
Service sismologique, une 
secousse n’est générale-
ment ressentie qu’à partir 
d’une magnitude de 2,5. 
Selon les réactions de la 
population montheysanne 
sur les réseaux sociaux, ces 
séismes malgré leur faible 
intensité ont été ressentis à 
Monthey, mais aussi  
loin à la ronde. Certains 
internautes déclarent même 
avoir pensé à une explosion. 
Sur sa page Facebook, 
Météo Robin émet l’hypo-
thèse que «la secousse a 
probablement été  
amplifiée par les collines en 
formant une caisse de 
résonance, expliquant ce 
fort ressenti pour une si 
petite secousse». 
Le fait que ces séismes se 
soient produits à de faibles 
profondeurs peut aussi  
être un élément explicatif. 
 
De nombreuses 
secousses en Valais 
Le Valais est régulièrement 
touché par des séismes.  
Le dernier en date a été 
enregistré hier matin, à  
11 h 30, à Sierre. Il était de 
1,1 sur l’échelle de Richter. 
Quatre tremblements de 
terre ayant un épicentre 
dans le canton ont  
atteint ou dépassé 2,5 de 
magnitude cette année. 
Sierre a été l’épicentre de 
deux secousses, l’une  
survenue le 4 juillet (3,1) et 
la suivante le 13 août (2,5). 
Zinal a été touché le 
24 août (3,2) et Orsières le 
10 septembre (2,5). JYG

ALLOCATIONS

Le montant des allocations 
de ménage change

Une mesure antisociale 
pour les opposants  
PAR DIMITRI.MATHEY@LENOUVELLISTE.CH

700 kilos de déchets ramassés à Sierre
ENVIRONNEMENT

Ils ont donné de leur temps libre 
pour nettoyer la ville des mégots, 
canettes ou bouteilles de PET 
laissés au sol. Samedi, une tren-
taine de volontaires ont participé 
au Clean-up Sierre, mis sur pied 
pour la deuxième année consécu-
tive par la Jeune Chambre inter-
nationale (JCI) de la Cité du Soleil.  
Près de 700 kilos de déchets ont 
été récoltés, puis triés. Le travail 
des bénévoles s’est concentré 
dans le secteur de la gare, le 
Petit-Bois, la plaine Bellevue, le 
Petit lac et le quartier des Gla-
riers.  
 
Un fort intérêt  
citoyen 
«Une convention signée avec la 
ville de Sierre nous a permis 
d’acheminer tout le matériel 
récupéré vers la déchetterie de 

Chétroz», relève Anaïs Zufferey, 
responsable de la commission 
Développement durable au sein 
de la JCI. «Notre objectif est de 

donner un coup de main aux Tra-
vaux publics, tout en impliquant 
les citoyens de Sierre et de la 
région.»  

Outre l’appui de la ville, la JCI 
peut compter sur le soutien 
logistique de plusieurs entrepri-
ses et associations locales pour 
mener à bien cette journée de 
nettoyage. Anaïs Zufferey relève 
l’engouement dont ont fait 
preuve les participants, parmi 
lesquels une majorité de trente-
naires, mais aussi des enfants 
venus avec leurs parents. «L’édi-
tion 2021 avait déjà attiré une 
trentaine de bénévoles. 
L’affluence de cette année mon-
tre non seulement l’intérêt des 
citoyens à l’égard de la propreté 
de la ville, mais aussi leur volonté 
de s’impliquer dans la lutte con-
tre les déchets sauvages.» 
Forte de succès, la JCI entend 
mettre sur pied une troisième 
édition de son Clean-up Sierre 
l’an prochain. FBA

La deuxième édition du Clean-up Sierre s’est tenue samedi. JCI SIERRE
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